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PAR COURRIEL :  
 
 
Québec, le 25 novembre 2021 
 
 
 
 
 
 
Monsieur  

,  
, ( )   

 
 
Objet : Votre demande d’accès 

N/Réf. : 21220030 

 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 16 novembre dernier 
visant à obtenir :  

« la liste de tous les dossiers impliquant le Service de police 
de la Ville de Montréal dans lesquels Philippe Berthelet, 
membre à temps plein de votre organisme, a agi comme 
juge administratif, de même que toute politique ou directive 
de votre organisme traitant de situations où un membre de 
votre organisme a agi comme juge administratif dans un 
dossier impliquant un organisme que le membre a déjà 
représenté avant d’être nommé juge administratif.». 

 

C’est avec plaisir que nous vous transmettons une copie d’un document 
répondant à votre demande ainsi que le code déontologie des membres de la 
Commission d’accès à l’information. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
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Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
« Original signé » 
 
Rémi Bédard 
Directeur de l’administration 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels 
 
p.j.  Avis de recours 

Document 
Code de déontologie des membres de la Commission d’accès à l’information 




